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Notice explicative d’inscription pour la saison 2017/2018 

Merci de lire attentivement cette note explicative. 

15 € de réduction sur la cotisation pour un nouveau joueur                                   

et jusqu’au 16 juillet pour un renouvellement 

Un dossier incomplet ne sera pas traité. Ci-dessous les documents obligatoires à fournir : 

 La demande de licence : 

- Elle est nominative, vous devrez vérifier et corriger si besoin les coordonnées du joueur. 

- Pour une nouvelle licence, cocher : "Joueur libre". 

- NOUVEAU ! Le certificat médical  

- OBLIGATOIRE pour les nouveaux joueurs 

- VALABLE 3 ANS (voir questionnaire de santé (à remplir) pour les renouvellements 

et les changements de club) 

- Vous devez compléter le cadre assurance, pour toutes les catégories, même si vous ne 

souscrivez pas aux garanties complémentaires dont les détails vous sont précisés sur la plaquette 

du Cabinet PEZAN. 

- Compléter l’autorisation parentale, signée par les parents ou tuteurs pour les mineurs, signature 

seulement pour les majeurs. 

 La photo d’identité : 

Elle est à renouveler  tous les 2 ans pour les mineurs (et jusqu’aux U19) et tous les 5 ans pour les 

majeurs.  Afin d’être scannée, votre photo d’identité devra être sur un fond clair et uni. Les photos 

d'école avec un arrière-plan paysagé de couleur seront refusées par la Ligue de Bretagne. 

- La photo est obligatoire pour les nouveaux joueurs. 

- Cette année, pas besoin de fournir de photo pour un renouvellement : elles 

ont déjà été scannées sur l’album Panini du club. 

 

 L’autorisation d’hospitalisation et de transport pour les mineurs. 

  

 Le chèque de cotisation et, comme l’an passé, deux chèques de caution transport de 50 euros pour les 

licenciés U15, U17 et U19 (voir les explications sur le tableau des cotisations). 

 

 Pour les nouveaux joueurs au club, fournir une photocopie de la carte d’identité ou du livret de 

famille.                                                                                            Les Secrétaires de l’OC Montauban Football 


